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2660 (XXV). Traité interdisant de placer des 
armes nuc!éaires et d'autres armes de des
truction massive sur le fond des mers et des 
océans ainsi que dans leur sous-sol 

L'Assemblée générale, 

Convaincue que la prévention d'une course aux 
armements nucléaires sur le fond des mers et des 
océans sert la cause du maintien de la paix mondiale, 
de l'atténuation des tensions internationales et du 
renforcement des relations amicales entre Etats, 

Rappelant sa résolution 2602 F (XXIV) du 16 dé
cembre 1969, 

13 

Reconnaissant que l'humanité a un intérêt commun 
à ce que le fond des mers et des océans soit affecté à 
des fins exclusivement pacifiques, 
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Ayant examiné le rapport de la Conférence du 
Comité du désarmement1

, en date du 11 septembre 
l 970, et prenant note avec satisfaction des travaux 
de la Conférence sur le projet de traité interdisant de 
placer des armes nucléaires et d'autres armes de 
destruction massive sur le fond des mers et des océans 
ainsi que dans leur sous-sol, qui est annexé audit 
rapport, 

Convaincue que ce traité servira les buts et prin
cipes de la Charte des Nations Unies, 

1 . A crneille avec satisfaction le Traité interdisant 
de placer des armes nucléaires et d'autres armes de 
destruction massive sur le fond des mers et des océans 
ainsi que dans leur sous-sol, dont le texte est annexé 
à la présente résolution; 

2. Prie les gouvernements dépositaires d'ouvrir le 
Traité à la signature et à la ratification à une date 
aussi rapprochée que possible; 

3 Exprime l'espoir que le Traité recueillera le 
plus grand nombre d'adhésions possible. 

1919• séance plénière, 
7 décembre 1970. 

'ANNEXE 

Traité interdisant de placer des armes nucléaires et d'autre11 
armes de destruction massive sur le fond des mers et des 
océans ainsi que dans leur soµo-sol 

Les Etats Parties au présent Traité, 
Reconnaissant que l'humanité a un intérêt commun aux 

progrès de l'exploration et de l'milisation du fond des mers 
et des océans à des fins pacifiques, 

Considérant que la prévention d'une course aux armements 
nucléaires sur le fond des mers et des océans sert la cause 
du maintien de la paix mondiale, atténue les tensions inter
nationales et renforce les relations amicales entre Etats, 

Convaincus que le présent Traité constitue une étape qui 
aidera à exclure de la course aux armements le fond des 
mers et des océans ainsi que leur sous-sol, 

Convaincus que le présent Traité constitue une étape vers 
un traité de désarmement général et complet sous un con
trôle international strict et efficace, et résolus à poursuivre 
les négociations à cette fin, 

Convaincus que le présent Traité servira les buts et prin
cipes de la Charte des Nations Unies d'une manière com
patible avec les principes du droit international et sans porter 
atteinte aux libertés de la haute mer, 

Sont ronvenus de ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER 

1. Les Etats Parties au présent Traité s'engagent à n'ins
taller ou placer sur le fond des mers et des océans ou dans 
leur sous-sol, au-delà de la limite extérieure de la zone du 
fond des mers qui est définie à l'article li, aucune arme 
nucléaire ou autre type d'arme de destruction massive, non 
plus qu'aucune construction, installation de lancement ou 
autre installation expressément conçue pour le stockage, les 
essais ou l'utilisation d~ telles armes. 

2. Les engagements énoncés au paragraphe 1 du présent 
article s'appliquent aussi à la zone du fond des mers men
tionnée dans ledit paragraphe, si ce n'est qu'à l'intérieur de 
ladite zone du fond des mei:s ils ne s'appliquent ni à l'Etat 
riverain, ni au fond des mers situé au-dessous de ses eaux 
territoriales. 

3. Les Etats Parties au présent Traité s'engagent à 
n'aider, encourager ou inciter aucun Etat à se livrer aux 
activités mentionnées au paragraphe 1 du présent article et 
à ne participer d'aucune autre manière à de tels actes. 

l Documents officiels de la Commission du désarmement, 
SuprlénU'TI/ de /97[), dornrncm oc1::,,31, 

/11n1nE li 

Aux fins du prés,!,1! T1,uti,, la limite extérieure de la zone 
du fond des mers •·1~fr :i l'article premier coïncidera avec la 
limite extérieure dé Li rnne Je douze milles mentionnée 
dans la deuxième partie de la Convention sur la mer terri
toriale et la zone contiguc, signée à Genève le 29 avril 
1958.. et dk ~era mcsw.'·,· conformément aux dispositions 
de la première parlic sec!wn li, de ladite Convention et 
cûniorn1én1tnt au '. 1 i1i: intt-rn ,tlor::ai. 

A!l.lKLI' 111 

Afm !k pronouvoir les objectifs du présent Traité et 
d'a~surer Je resped de ,,;,s dispositions, tout Etat Partie 
audit Traité a le droit de vérifier, en les observant, les 
activité~ des ,llltrei, Etats Parties au Traité sur le fond des 
mers et de:, ;;éans ainsi que dans leur sous-sol au-delà de 
iü zone visée à l'adicle premier, à condition que cette obser• 
va!ion ne gêne pas lesdites activités. 

! Si, à la su,h: de cette observation, il subsiste des 
doutes raisonnables qt1an! à l'exécution des obligations assu
mées en vertu du Traité, l'Etat Partie qui éprouve ces 
doutes et l'Etat Partie qui est responsable des activités sus
citant ces doutes se consulteront afin d'éliminer les doutes. 
Si l'Etat Partie persiste à éprouver des doutes, il en infor
mera les autres Etats Parties, et les Parties concernées 
collaboreront aux fins de toutes autres procédures de vérifica
tion dont elles pourront convenir, y compris l'inspection 
appropriée des objets, constructions, installations ou autres 
aménagements dont on pourrait raisonnablement supposer 
qu'ils présentent le caractère décrit à l'article premier. Les 
~arties situées dans la région de ces activités, y compris tout 
autre Etat riverain, ou toute autre Partie qui en fera la 
demande, seront en droit de participer à cette consultation 
et à cette coopération. Après que les autres procédures de 
vérification auront été achevées, la Partie qui a entamé 
ces procédures enverra aux autres Parties un rapport ap
proprié. 

3. Si l'Etat re~ponsable des activités donnant lieu à des 
doutes raisonnables ne peut être identifié par l'observation 
de l'objet, de la rnnstruction, de l'installation ou d'un autre 
aménagement, l'Etat Partie qui éprouve ces doutes en 
avisera les Fiats Parties se trouvant dans la région desdites 
activités et tout autre Etat Partie et procédera aupr~ 
d'eux à des enquêtes appropriées. S'il est établi par ces 
enquêtes qu'un Etat Partie déterminé est responsable desdites 
activités, cet Etat Partie devra entrer en consultation et 
collaborer avec. k,; autres Parties comme il est prévu au 
paragraphe 2 du présent article. Si l'identité de l'Etat res
ponsable de~· :,tes activités ne peut être déterminée par ces 
enq~êtes, d'autres procédures de vérification, y compris l'ins-

• pecuon, pourront être entreprises par l'Etat Partie enquêteur, 
qui sollicitera la participation des Parties de la région des 
activités, y cor.1pris de tout Etat riverain, ou de toute autre 
Partie qui souhaitera collaborer. 

4. Si la consultation et la collaboration prévues aux 
paragraphes 2 et 3 du présent article ne permettent pas 
d'éliminer les doutes à l'égard des activités et que l'exécution 
des obligations assumées en vertu du présent Traité soit 
sérieusement mise en question, un Etat Partie peut, confor
mément aux dispositions de la Charte des Nations Unies, 
saisir le Conseil de sécurité, qui peut prendre des mesures 
conformément à la Charte. 

S. Tout Etat Partie peut procéder à la vérification prévue 
au présent article, soit par ses propres moyens, soit avec 
l'assistance entiè;e ou partielle de tout autre Etat Partie, 
soit par de, procédures internationales appropriées dans le 
cadre de l'Organisation des Nations Unies et conformément à 
la Charte. 

6. Les activités de vérification, prévues par le présent 
Traité, devront être exercées sans aucune gêne pour les 
,1ctivités des autres Etats Partit:~ et compte d0ment tenu des 
droits reconnus conformément au droit international, y com
pris les libertés de la haute mer et les droits des Etats rive
rains à l'égard Je l'exploration et de l'exploitation de leur 
rolateau continen' al 
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ARTICLE IV 

Aucune disposition du présent Traité ne sera interprét6e 
comme constituant un appui ou comme portant atteinte à 
la position d'un Etat Partie touchant les conventions inter
nationales en vigueur, y compris la Convention de 1958 sur 
la mer territoriale et la zone contiguë, ou touchant les 
droits ou prétentions que ledit Etat Partie pourrait faire 
valoir ou la reconnaissance ou non-reconnaissance des droits 
ou p;étentions de tout autre Etat, quant aux eaux situ6es 
au large de ses côtes, y compris entre autres les mers 
territoriales et les zones contiguës, ou quant au fond des 
mers et des océans, y compris les plateau1. continentaux. 

ARTICLE V 

Les Parties au Traité s'engagent à poursuivre des négo
ciations de bonne foi sur de nouvelles mesures en matière 
de désarmement afin de prévenir une course aux armements 
sur le fond des mers et des océans ainsi que dans leur 
sous-sol. 

ARTICLE VI 

Tout Etat Partie peut proposer des amendements au pré
sent Traité. Ces amendements entreront en vigueur, à l'égard 
de tout Etat Partie qui les aura acceptés, dès leur accepta• 
tion par la majorité des Etats Parties au Traité, et, par la 
suite, à l'égard de chacun des autres Etats Parties, à ta 
date à laquelle cet Etat les aura al:ceptés. 

ARTICLE VII 

Cinq ans après l'entrée en vigueur du présent Traité, une 
conférence des Parties au Traité se réunira à Genève (Suisse) 
afin d'examiner le fonctionnement du Traité en vue de s'assu
rer que les objectifs énoncés au préambule et les dispositions 
du Traité sont dnment observés. Lors de cette révision, il 
sera tenu compte de tous progrès technologiques pertinents. 
La conférence de révision déterminera, en conformité des 
vues de la majorité des Parties présentes à la conférence, si 
et quand il y aura lieu de tenir un<" autre conférence de 
révision. 

ARTICLE VIII 

Tout Etat Partie au présent Traité, dans l'exercice de sa 
souveraineté nationale, a le droit de se retirer du Traité 
s'il juge que des événements extraordinaires en rapport avec 
l'objet du Traité ont compromis les intérêts supérieurs de 
son pays. Il doit notifier ce retrait à tous les autres Etats 
Parties au Traité ainsi qu'au Conseil de sécurité de l'Orga
nisation des Nations Unies avec un préavis de trois mois. 
Ladite notification doit contenir un exposé des événements 
extraordinaires que l'Etat en question considère comme ayant 
compromis ses intérêts supérieut\ 

ARTICLE !X 

Les dispositions du présent Traité n'affrctent d'aucune 
manière les obligations assumées par les Etats Parties au 
Traité en vertu d'in~trument~ ir.ternation;iux créant des 
zones exemptes d'armes nndéaire! .. 

ARTICl.l' )< 

1. Le présent Traité est ouvert à la signature de tous les 
Etats. Tout Etat qui n'aura pa~ signé k Traité avant qu'il 
entre en vigueur conforméme:•!. ,,u paragraphe .' du présent 
article pourra y adhérer à tout moment, 

2. Le présent Traité sera soumis à la ratification des 
Etats signataires. Le, insuumenh ,:c ratification et les ins
truments d'adhésion se1 ont Jépos\::, ;,uprès des Gouverne• 
ments des Etats-Unis d'i\mériquc. du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétique~, désigné~ par les présentes 
comme gouvernements ,!éposttaire~. 

3. Le présent Traité entrera ea vigueur après le dépôt 
des instruments de rat,fü:ation par vingt-dem, gouvernements, 
y compris les g01.<verncrnent~ dé: i,,ni:s ,;,.,,;-_,, _. dépositaires du 
présent Traité. 

4. A l'égard des Etats dont les instruments de r~tification 
ou d'adhésion seront déposés après son entrée en vigueur, le 
présent Traité entrera en vigueur à la date du dépôt de leurs 
instruments de ratification ou d'adhésion. 

S. Les gouvernements dépositaires informeront rapide• 
ment les gouvernements de tous les Etats qui auront signé le 
pré11Cnt Traité, ou y auront adhéré, de 1:1 date de chaqu_e 
signature, de la date du dépôt de cha~ue 1,nstrume~t de rati
fication ou d'adhésion, de la date d entree en vigueur du 
Traité ainsi que de la réception de tous autres avis. 

6. Le présent Traité sera enregistré par les gouvernements 
dépositaires conformément à !'Article 102 de la Charte des 
Nations Unies. 

ARTICLE XI 

Le présent Traité, dont les textes anglais, chinois, espa
gnol français et russe font également foi, sera déposé dans 
les ~rchives des gouvernements dépositaires. Des copies cer
tifiées conformes du présent Traité seront adressées par les 
gouvernements dépositaires aux gouvernements des Etats qui 
auront signé le Traité ou qui y auront adhéré. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dnment habilités à cet effet, 
ont signé le présent Traité. 

FAIT en --- exemplaires, à -----, le -----

2661 {XXV). Désarmement généra) et complet 

A 

L'Assemblée générale, 

Convaincue de la nécessité, pour la survie même de 
l'humanité, de mettre fin immédiatement à la course 
aux armes nucléaires, 

Rappelant ses résolutions 2456 D (XXIII) du 20 dé
cembre 1968 et 2602 A (XXIV) du 16 décembre 
1969, 

Notant avec satisfaction la poursuite des négocia
tions bilatérales entre les Gouvernements des Etats
Unis d'Amérique et de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques sur la limitation des systèmes offensifs 
et défensifs d'armes nucléaires stratégiques, 

Estimant que ces négociations auraient plus de 
chances d'aboutir rapidement si des mesures étaient 
prises dès maitenant par les puissances nucléaires pour 
arrêter la fabrication de. nouvelles armes nucléaires. 

Invite instamment les gouvernements des puissan
ces nucléaires à mettre immédiatement fin à la cour!:e 
aux armes nucléaires, à cesser tous les essais et à ne 
pas mettre en place de systèmes offensifs et défensifs 
d'armes nucléaires. 

B 

L'Assemblée générale, 

19JQ• séance plénière. 
7 décembre 1970. 

Notant que tous les Etats ont Je droit inaliénable 
de développer sans discrimination la recherche, la 
production et l'utilisation de l'énergie nucléaire à dl'S 
fins pacifiques, 

Sachant que de nouvelles techniques d'enrichisse
ment de l'uranium ont été mises au point, 

Considérant que ces nouvelles techniques peuvent 
contribuer à promouvoir l'utilisation de l'énergÎt' nu
cléaire à des fins pacifiques, 

Considérant également que les matières pn ,duitl's 
par ces nouvelles techniques peuvent être déto11mécs 

2 Le traité 11. été signé ?t Londr.:s, Moscou et W:1~hing11,11 
le l l fi'v1 ,~, i 9ï i. 


